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INTRODUCT ION

LES FAITS MARQUANTS

Élections
Franck TISSERAND, Président du 
SICTOM du Val de Saône a démissionné 
de ses fonctions en Juin 2018.  
De nouvelles élections se sont donc 
déroulées le mercredi 27 juin 2018. 
Éric MASOYÉ, ancien 1er Vice-Président 
a donc logiquement succédé à Franck 
TISSERAND, à qui nous souhaitons 
une bonne route. 

Nouveau modèle 
de facture et 
généralisation du TIP 
Depuis le 2ème Trimestre 2018, le 
SICTOM du Val de Saône a proposé 
à tous ses adhérents un nouveau 
modèle de facture. 
Ce dernier se veut être plus lisible. 
Parallèlement à la mise en place de 
ce nouveau modèle de facture, le 
syndicat est désormais en mesure 
de proposer à tous les usagers du 
territoire le paiement des factures 
d’Ordures Ménagères par TIP. 

Nouveaux véhicules de 
collecte 
Le SICTOM du Val de Saône a renouvelé 
un de ses camion de collecte courant 
2018. Ainsi, suite à la procédure d’appel 
d’offre lancée en 2017, l’entreprise 
SOCOVI à Besançon a été retenue.
La collectivité a également lancé 
une procédure d’appel d’offre pour 
renouveler la benne de sa bennette 
cette même année. L’entreprise PB 
Environnement, seule candidate, a 
remporté le marché. 
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Le SICTOM du Val de 
Saône avait organisé 
précédemment un 
concours de dessin sur le 
thème de la poubelle du 
futur. 
Ce concours était ouvert 
à tous les enfants qui 
résidaient sur le territoire 
âgés de 3 à 13 ans. Il 

n’y a pas eu de feuille 
blanche qui, sans doute, 
représenterait dans l’idéal 
la poubelle du futur ! 
90 artistes en herbe 
ont participé à cette 
sympathique compétition. 
Les participants ont été 
répartis en 3 catégories 
selon leurs âges. 

Pour remercier tous les 
participants, remettre les 
prix aux gagnants et offrir 
des lots de consolation, le 
SICTOM du Val de Saône 
a organisé un goûter le 
Mercredi 2 mai 2018 dans 
les locaux du syndicat à 
Scey-sur-Saône. 
Une trentaine d’enfants 
accompagnée de leurs 
parents se sont donc 
vus remercié pour leur 
participation. 
Les conseillers du tri 
du SYTEVOM étaient 
également présents ce 
jour pour animer un atelier 
de sensibilisation sur les 
consignes du tri. 

Journées Portes Ouvertes 
SYTEVOM
Comme chaque année désormais, les équipes du 
SICTOM du Val de Saône ont tenus un stand aux 
Journées Portes Ouvertes du SYTEVOM le 15 
septembre 2018. Cette journée est l’occasion de 
sensibiliser un public curieux aux bonnes pratiques 
de tri sélectif. Etude photovoltaïque CET

Conjointement avec le SYTEVOM, une 
étude en vue de l’installation de panneaux 
photovoltaïques a été réalisée. 
Les résultats de cette étude sont 
satisfaisants puisqu’un bail a été signé 
avec Urba Solar pour l’implantation des 
panneaux solaires sur l’ancien Centre 
d’Enfouissement Technique réhabilité de 
Scey-sur-Saône. 
Le projet devrait aboutir courant 2020.

Concours de dessin
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PRÉSENTAT ION

LES DÉCIDEURS
Depuis 2008, le SICTOM du Val de Saône était présidé par Franck TISSERAND, élu 
de Fleurey-lès-Faverney.
Les décisions sont prises par un comité syndical réunissant 193 délégués (un 
titulaire et un suppléant par commune, élus par les conseils communautaires).
Au sein de ce comité syndical, 21 membres constituent le bureau :

• 1 Président
• 6 Vice-présidents
• 14 membres du bureau

Suite à la démission de Franck TISSERAND, le SICTOM du Val de Saône a procédé 
à de nouvelles élections le mercredi 27 juin 2018. 

Éric MASOYÉ
Président

6 vice-présidents

Christian BRESSON
Communauté de Communes  

du Triangle Vert

Franck HENRY
Communauté de Communes 

des Terres de Saône

Nicolas PIERRE
Communauté de Communes des 

Hauts du Val de Saône

Alain CARMANTRAND 
Communauté de Communes les 

Combes  
et commune de Charmoille 

Marc DOILLON
Communauté de Communes 

de la Haute Comté

Denis PAGEAUX
Communautés de Communes 

des Monts de Gy et du Pays de 
Montbozon et du Chanois
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P R É S E N T A T I O N  >  L e s  o p é r a t i o n n e l s

Les autres membres du bureau

Éric MADIOT

Jean-Jacques MILLERAND

Teddy DOIZELET

Pierre BELLEI

Jean-François ANTOINE

Raphaël LAURENT

Jean-Paul LISSER

Annie HUOT

Christian NOLLY

Michel BROUTCHOUX

Jean-Michel BOURGEOIS

Frédéric GAUTHIER

Blandine AEBISCHER

Marie-Thérèse GOUHENANT

Dans le cadre de la gestion territoriale de leur(s) Communauté(s) de Communes, les vice-
présidents :

•  Organisent des réunions avec les délégués des communes pour des mises au point, 
veilles réglementaires et construction de projets.

•  Organisent des réunions publiques pour l’amélioration des performances de tri.
•  Gèrent des points de collecte difficile sur le terrain.
•  Assurent la relation avec les usagers (particuliers, professionnels, administrations).

Frédérick HENNING
Directeur

Fanny BIGAND
Responsable du service 

administratif

Eloïse FOISSARD
Responsable du service de 

collecte

Laurie MARCHADOUR

Gestionnaire de redevance

Véronique GAUDÉ
Gestionnaire de redevance

Emmanuelle CLAUZEL
Agent d’accueil

Anthony MATTAMNN
Agent technique

Guillaume LABROSSE
Agent technique

Claudine BIGAND
Ambassadeur du tri

Michaël SUBE
Ambassadeur du tri

Vincent LOBJOIE
Chauffeur

Jean-Baptiste BREMER
Chauffeur

Alain VUILLEQUEY
Chauffeur

Jean-Loup GOFFINET
Agent de Collecte

Julien HENRY
Agent de Collecte

Mohamed AOUSSAR
Agent de Collecte

LES OPÉRATIONNELS
En 2018, le personnel du SICTOM du Val de Saône se compose de :

•  1 directeur
•  1 responsable administratif : 

secrétaire, comptable et ressources 
humaines

•  1 responsable de service collecte et 
redevance

•  2 agents administratifs, 
gestionnaires de redevance incitative

•  1 agent d’accueil
• 8 ripeurs-conducteurs
• 2 agents techniques polyvalents
• 2 agents de brigade du tri
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P R É S E N T A T I O N  >  L e  t e r r i t o i r e

LE TERRITOIRE

Issu de l’adhésion de Communautés de 
Communes, le SICTOM du Val de Saône 
compte 8 adhérents représentants 191 
communes pour  62 690 habitants .
(Population au 1er janvier 2018 - Données INSEE). 

Au 31 décembre 2017, le SICTOM du Val 
de Saône couvre 35.24% des communes 
et 26.86% des habitants de l’ensemble du 
département.

P R É S E N T A T I O N  >  L e  t e r r i t o i r e

>  Présentation des adhérents du SICTOM du Val de Saône

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA HAUTE COMTÉ

Les Communes Population au  
1er janvier 2018

Aillevillers-et-Lyaumont 1 703
Ainvelle 154
Alaincourt 115
Ambiévillers 79
Anchenoncourt-et-Chazel 233
Anjeux 147
La Basse-Vaivre 41
Bassigney 139
Betoncourt-Saint-Pancras 52
Bouligney 429
Briaucourt 258
Conflans-sur-Lanterne 644
Corbenay 1 328
Cuve 161
Dampierre-lès-Conflans 280
Dampvalley-Saint-Pancras 37
Demangevelle 307
Fleurey-lès-Saint-Loup 138
Fontaine-lès-Luxeuil 1 409
Fontenois-la-Ville 141
Fougerolles 3 832
Francalmont 122
Girefontaine 39
Hautevelle 272
Hurecourt 44
Jasney 255
Magnoncourt 444
Mailleroncourt-Saint-Pancras 189
Melincourt 241
Montdoré 70
Passavant-la-Rochère 635
La Pisseure 36
Plainemont 71
Pont-du-Bois 116
Saint-Loup-sur-Semouse 3 336
Selles 231
La Vaivre 213
Vauvillers 693
Total 18 634

 

Communauté de Communes de 
la Haute Comté 
57 rue des Ballastières
70320 CORBENAY

 03 84 94 17 93
 contact@cchc.fr

Président : M. Anthony MARIE

Issue de la fusion des 
Communautés de Communes 
du Val de Semouse, Saône et 
Côney et des Belles Sources. La 
communauté de communes est 
composée de 38 communes.

Vice-Président SICTOM en 
charge de la Communauté de 
Communes : M. Marc DOILLON 

62 690
habitants 
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P R É S E N T A T I O N  >  L e  t e r r i t o i r e P R É S E N T A T I O N  >  L e  t e r r i t o i r e

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES HAUTS DU VAL DE SAÔNE

Les Communes Population au  
1er janvier 2018

Aboncourt-Gésincourt 222
Aisey-et-Richecourt 104
Arbecey 269
Augicourt 174
Barges 89
Betaucourt 163
Blondefontaine 284
Bougey 94
Bourbévelle 90
Bousseraucourt 50
Cemboing 193
Cendrecourt 215
Combeaufontaine 591
Cornot 144
Corre 611
Fouchécourt 111
Gevigney-et-Mercey 477
Gourgeon 237
Jonvelle 132
Jussey 1 698
Lambrey 88
Magny-lès-Jussey 106
Melin 57
Montcourt 58
Oigney 57
Ormoy 225
Raincourt 125
Ranzevelle 18
Semmadon 128
Tartécourt 32
Villars-le-Pautel 195
Vougécourt 151
Total 7 188

 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LES COMBES

Les Communes Population au  
1er janvier 2018

Aroz 162
Baignes 96
Boursières 59
Bucey-lès-Traves 118
Chantes 125
Chassey-lès-Scey 133
Chemilly 90
Clans 112
Confracourt 214
Ferrières-lès-Scey 130
Mailley-et-Chazelot 659
Neuvelle-lès-la-Charité 231
La Neuvelle-lès-Scey 187
Noidans-le-Ferroux 701
Ovanches 133
Pontcey 305
La Romaine 507
Raze 353
Rosey 279
Rupt-sur-Saône 120
Scey-sur-Saône-et-Saint-Albin 1 592
Soing-Cubry-Charentenay 556
Traves 369
Velleguindry-et-Levrecey 167
Velle-le-Châtel 143
Vy-le-Ferroux 159
Vy-lès-Rupt 107
Total 7 807

Communauté de Communes 
Les Combes
24 avenue de Pâtis
70360 Scey-sur-Saône- 
et-St Albin

 03 84 92 72 12 
 lescombes@wanadoo.fr

Présidente :  
Mme Carmen FRIQUET

Constituée de 27 communes, 
elle n’a pas connue de fusion 
en 2014.

Vice-Président SICTOM en 
charge de la Communauté de 
Communes :  
M. Alain CARMANTRAND

Communauté de Communes 
des Hauts du Val de Saône
Prés Jean Roche 
70500 JUSSEY 

 03 84 77 19 90
 cchvs@cchvs.fr

Président :  
M. Romain MOLLIARD

Issue de la fusion des 
Communautés de Communes 
des Belles Fontaines, du Pays 
Jusséen et des Vertes Vallées 
et d’une commune isolée : 
Barges. Seules 32 communes 
dépendent du SICTOM du Val 
de Saône.

Vice-Président SICTOM en 
charge de la Communauté de 
Communes : M. Nicolas PIERRE
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P R É S E N T A T I O N  >  L e  t e r r i t o i r e P R É S E N T A T I O N  >  L e  t e r r i t o i r e

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES MONTS DE GY

Les Communes Population au  
1er janvier 2018

Les Bâties 81
Bourguignon-lès-la-Charité 125
Fresne-Saint-Mamès 515
Fretigney-et-Velloreille 740
Lieffrans 60
Saint-Gand 134
La Vernotte 74
Total 1 729

Communauté de Communes 
des Monts de Gy 
ZA Les Monts de Gy
3 Rue des Saules 
70700 GY

 03 84 32 97 61
 ccmgy@wanadoo.fr

Présidente :  
Mme Nicole MILESI

Composée de 25 communes, 
seules 7 d’entre elles 
dépendent du SICTOM du Val 
de Saône.

Vice-Président SICTOM en 
charge de la Communauté de 
Communes :  
M. Denis PAGEAUX

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE MONTBOZON ET DU 
CHANOIS

Les Communes Population au  
1er janvier 2018

La Demie 149
Échenoz-le-Sec 320
Le Magnoray 99
Neurey-lès-la-Demie 344
Vallerois-Lorioz 398
Vellefaux 497
Total 1807

Communauté de Communes 
du Pays de Montbozon et du 
Chanois
ZA Le Vay du Soleil 
70230 MONTBOZON

 03 84 92 34 70 
 contact@ccpmc.fr

Président :  
M. Jean-Paul PRETOT

Issue de la fusion des 
Communautés de Communes 
du Chanois et du Pays 
de Montbozon. Seules 6 
communes dépendent du 
SICTOM du Val de Saône.

Vice-Président SICTOM en 
charge de la Communauté de 
Communes :  
M. Denis PAGEAUX
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LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES TERRES DE SAÔNE 

Les Communes Population au  
1er janvier 2018

Amance 688
Amoncourt 309
Auxon 444
Baulay 309
Bougnon 552
Bourguignon-lès-Conflans 140
Breurey-lès-Faverney 627
Buffignécourt 125
Chargey-lès-Port 247
Chaux-lès-Port 150
Conflandey 380
Contréglise 121
Cubry-lès-Faverney 175
Équevilley 133
Faverney 955
Flagy 158
Fleurey-lès-Faverney 463
Grattery 223
Menoux 312
Mersuay 298
Montureux-lès-Baulay 155
Neurey-en-Vaux 178
Polaincourt-et-Clairefontaine 748
Port-sur-Saône 3 108
Provenchère 279
Purgerot 357
Saint-Remy 568
Saponcourt 64
Scye 137
Senoncourt 217
Le Val-Saint-Éloi 100
Varogne 137
Vauchoux 123
Vellefrie 139
Venisey 150
La Villeneuve-Bellenoye-et-la-Maize 139
Villers-sur-Port 226
Vilory 73
Total 13 707

Communauté de Communes 
Terres de Saône
67 rue François Mitterrand 
70170 Port-sur-Saône

 03 84 78 10 66
 contact@cctds.fr

Président : M. Jean-Paul MARIOT

Issue de la fusion des 
Communautés de Communes de 
la Saône Jolie, Agir Ensemble, Six 
Villages et de trois communes 
isolées : Bourguignon-lès-
Conflans, Breurey-lès-Faverney 
et Vilory. La communauté de 
communes est composée de 38 
communes.

Vice-Président SICTOM en 
charge de la Communauté de 
Communes : M. Franck HENRY

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU TRIANGLE VERT

Les Communes Population au  
1er janvier 2018

Abelcourt 359
Adelans-et-le-Val-de-Bithaine 305
Ailloncourt 303
Autrey-lès-Cerre 233
Betoncourt-lès-Brotte 118
Borey 240
Bouhans-lès-Lure 330
Calmoutier 263
Cerre-lès-Noroy 235
Châteney 55
Châtenois 129
Citers 790
Colombe-lès-Vesoul 497
Colombotte 82
La Creuse 77
Creveney 58
Dambenoît-lès-Colombe 284
Dampvalley-lès-Colombe 107
Éhuns 258
Franchevelle 421
Genevrey 250
Lantenot 364
Liévans 145
Linexert 135
Mailleroncourt-Charette 283
Meurcourt 331
Mollans 247
Montjustin-et-Velotte 134
Noroy-le-Bourg 499
Pomoy 219
Quers 376
Rignovelle 109
Sainte-Marie-en-Chaux 172
Saulx 921
Servigney 124
Vallerois-le-Bois 261
Velleminfroy 311
Velorcey 225
La Villedieu-en-Fontenette 178
Villers-le-Sec 541
Villers-lès-Luxeuil 321
Visoncourt 41
Total 11 331

Communauté de Communes du 
Triangle Vert 
27 Grande Rue
70240 SAULX

 03 84 95 89 88 
 contact@triangle-vert.fr

Président : M. Raymond BILQUEZ

Issue de la fusion des 
Communautés de Communes 
des Franches Communes, 
des Grands Bois et du Pays 
de Saulx et d’une commune 
isolée : Velorcey. La 
communauté de communes est 
composée de 42 communes.

Vice-Président SICTOM en 
charge de la Communauté 
de Communes : M. Christian 
BRESSON
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LA COMMUNE DE CHARMOILLE 

Les Communes Population au  
1er janvier 2018

Charmoille 487

Commune de Charmoille 
10 rue de l’Ecole
70000 CHARMOILLE

 03 84 76 41 35 
 mairie-charmoille@wanadoo.fr

Maire :  
M. Alain CARMANTRAND

Commune indépendante 
pour la gestion des ordures 
ménagères faisant partie de la 
Communauté d’Agglomération 
de Vesoul.

Vice-Président SICTOM en 
charge de la Communauté de 
Communes :  
M. Alain CARMANTRAND

LA GESTION DES DÉCHETS  

ORDURES  
MENAGERES 

BAC OM 
CENTRE DE  

VALORISATION  
ENERGETIQUE 

ELECTRICITE /  
CHALEUR 

PAPIER/CARTON 

EMBALLAGES PLASTIQUES 

METAL 

BAC DE TRI CENTRE DE  
TRI 

PAPETERIE 

PLASTURGIE 

METALLURGIE 



SICTOM DU VAL DE SAÔNE - RAPPORT D’ACTIVITÉ 2018
22

P R É S E N T A T I O N  >  L a  g e s t i o n  d e s  d é c h e t s

BIODECHETS PAV BIODECHETS COMPOST PLATEFORME DE 
COMPOSTAGE 

VERRE PAV VERRE VERRERIE 

INERTES 

CARTONS 

DECHETS VERTS 

TOUT VENANT 

METAUX 

TEXTILE 

BOIS 

PLATRE 

DEEE 

DECHETS 
SPECIFIQUES 

DIFFUS 

Dé
ch

èt
er

ie
s 

METALLURGIE ACIER/BTP 

PAPETERIE 

VERRE 

CARTONS 

PLATEFORME DE 
COMPOSTAGE 

COMPOST 

USINE DE  
RECYCLAGE 

CHIFFONS 

CENTRE DE VALORISATION  
ENERGETIQUE  

USINE DE TRAITE-
MENT SPECIFIQUE 

PRODUITS  
METALLIQUES ET  

PLASTIQUES 

INSTALLATION DE STOCKAGE 
DE DÉCHETS NON DANGEREUX 

INSTALLATION DE STOCKAGE 
DE DÉCHETS INERTES 

REMBLAIS  

MATERIAUX DE 
PLATRE  

PANNEAUX DE 
PARTICULES 
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LA COLLECTE
> Organisation des collectes de Tri Sélectif .........

La totalité des usagers est collectée en porte à porte tous les 15 jours, soit 62 690 
habitants :

• 28 870 habitants sont collectés par SUEZ, répartis sur 93 communes
• 33 820 habitants sont collectés par le SICTOM, répartis sur 98 communes

CONSIGNES DE TRI : 
Depuis Mars 2012, le SICTOM du Val de Saône participe à l’expérimentation 
nationale d’ouverture des consignes à tous les emballages plastiques menée 
par l’ex-Eco-Emballages. Cette expérimentation a été généralisée à tous les 
adhérents du SYTEVOM depuis 2016. Les déchets recyclables collectés sont 
donc  : les papiers, cartons, emballages métalliques, tous les emballages et 
les films plastiques. 

I N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t e

IND ICATEURS
TECHNIQUES
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I N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t e I N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t e

LE NOMBRE DE TOURNÉES
On compte donc :

• 17 tournées de tri réalisées par SUEZ (dont 1 en bennette) : 
 > dont 2 vidages au Quai de transfert de Saint Sauveur
 > dont 15 vidages au CVD de Noidans-le-Ferroux

•  30 tournées de tri réalisées par le SICTOM (dont 3 en bennette) :
 >  dont 26 vidages au Quai de transfert de Saint Sauveur
 >  dont 4 vidages au CVD de Noidans-le-Ferroux

LE TRI SÉLECTIF (HORS VERRE)

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Tonnages 1 234.04 2 895.00 3 040.00 3 582.00 3 850.46 4 056.71 4 014.08 4 058.41 4 031.42

Habitants 45 184 45 399 45 838 59 573 59 665 63 464 63 279 63 045 62 690

Kg/hab. 27.31 63.77 66.32 60.13 64.53 63.92 63.43 64.37 64.30

 

0
10
20
30
40
50
60
70

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Tonnages de Tri sélec�f en kg/hab (hors Verre)

Tonnages en kg/hab

 > Le Tri sélectif Suez Environnement  

Tonnages Heures de 
service Kilomètres

Janvier 179.22 299.27 5 634

Février 137.54 244.66 4 535

Mars 146.78 272.43 4 819

Avril 149.92 287.24 5 003

Mai 160.44 303.42 5 136

Juin 152.26 284.91 5 002

Juillet 160.72 312.00 5 165

Août 154.00 327.61 5 357

Septembre 153.22 278.78 4 857

Octobre 163.32 303.84 5 408

Novembre 150.22 272.59 4 951

Décembre 142.84 255.70 4 604

Total 1 850.48 3 442.45 60 471

 > Le Tri sélectif SICTOM du Val de Saône   

Tonnages Heures de 
service Kilomètres

Janvier 380.86 484.25 9 252

Février 300.88 409.50 7 581

Mars 328.48 424.00 8 266

Avril 335.30 436.25 8 258

Mai 355.26 464.73 8 951

Juin 330.58 429.50 7 988

Juillet 347.78 426.00 7 800

Août 315.46 445.00 8 597

Septembre 321.32 366.00 6 876

Octobre 361.68 467.75 8 506

Novembre 330.82 435.00 8 585

Décembre 323.00 417.00 7 999

Total 4 031.42 5 204.98 98 659

30
tournées
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I N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t eI N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t e

> Organisation des collectes d’Ordures Ménagères .......

La totalité des usagers est collectée en porte à porte par SUEZ, soit 62 690 habitants 
répartis sur 191 communes.

Selon le règlement de collecte en vigueur, le SICTOM du Val de Saône a fixé la fréquence de 
ramassage des Ordures Ménagères Résiduelles à une fois par semaine au minimum. 
Cependant depuis le 1er janvier 2012, un arrêté préfectoral autorise une dérogation à l’article 
R.2224-23 du CGCT et à l’article 81 du Règlement Sanitaire Départemental, permettant ainsi 
de porter la fréquence de ramassage des OMR à une fois par quinzaine pour les zones 
agglomérées de moins de 2000 habitants, sauf pour les « exceptions ».
Ce qui nous donne :

• 1 fois par quinzaine pour l’ensemble des communes de moins de 2 000 habitants.
•  1 fois par semaine pour les communes de Port-sur-Saône, Jussey, Fougerolles Centre 

et Saint-Loup-sur-Semouse.
•  1 fois par semaine pour l’ensemble des communes pendant la période estivale (1er 

juillet au 31 août).
•  2 fois par semaine pour les hôpitaux de Polaincourt et Clairefontaine, de Saint Rémy 

et de Saint-Loup-sur-Semouse. 

DÉFINITION :
Sont considérés comme déchets résiduels, les déchets provenant de ménages 
(déchets alimentaires, papiers et cartons souillées, autres emballages, etc.) ainsi que 
les déchets provenant des établissements artisanaux et commerciaux compris dans 
la dénomination des ordures ménagères (Décret N°94.609 du 13 juillet 1994).

LE NOMBRE DE TOURNÉES

On compte donc :
•  35 tournées d’Ordures Ménagères réalisées par SUEZ 

(dont 4 en bennette) :
 >  dont 13 vidages au Quai de transfert de Saint 

Sauveur
 > dont 22 vidages au CVD de Noidans-le-Ferroux

LES TONNAGES COLLECTÉS D’ORDURES MÉNAGÈRES

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Tonnages 10 898.93 5 947.00 5 258.00 6 990.00 6 488.25 6 964.77 6 831.65 6 539.68 6 527.84

Habitants 45 184 45 399 45 838 59 573 59 665 63 464 63 279 63 045 62 690

Kg/hab. 241.21 130.99 114.71 117.34 108.74 109.74 107.96 103.73 104.13
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I N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t eI N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t e

> Organisation de la collecte de biodéchets ..................

Le SICTOM mène depuis septembre 2016 une expérimentation sur la collecte des biodéchets 
en points d’apports volontaires sur 4 communes. En 2017, le SICTOM a étendu cette 
expérimentation sur 3 nouvelles communes. 

ORGANISATION  
Ainsi, 31 abris bacs équipés de trappe avec contrôle d’accès ont été disposés 

sur les 7 communes pilotes. Pour les ouvrir il faut être doté d’un badge.
Les équipes du SICTOM du Val de Saône ont distribué, au porte à porte, les 
badges, bioseaux, et sacs biodégradables aux usagers volontaires de ces 7 
communes.

 > Les Ordures Ménagères Suez Environnement  

Tonnages Heures de 
service Kilomètres

Janvier 590.82 617.06 12 599
Février 479.26 522.63 10 598
Mars 546.58 627.08 12 343
Avril 538.82 622.71 12 378
Mai 579.54 665.12 13 476
Juin 561.84 626.95 12 229
Juillet 581.92 994.25 20 004
Août 559.48 1 060.79 21 177
Septembre 496.62 569.75 11 349
Octobre 563.72 677.82 13 385
Novembre 550.26 632.04 12 600
Décembre 478.98 579.33 11 794

Total 6 527.84 8 195.53 163 932

 

La collecte des 
bacs des abris 
bacs s’effectue 
toutes les 
semaines et 
2 fois par 
semaine  
en été.

SYTEVOM

Locaux de Scey-sur-Saône
Locaux de Corbenay
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I N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t e I N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t e

LES BIODÉCHETS

Sur les 1909 foyers possibles, 1320 se sont équipés du matériel de 
pré-collecte, soit un taux d’équipement de 69%. Parmi les 1 320 foyers 
équipés, 733 utilisent le service, soit 56% de taux d’utilisation parmi les 
foyers équipés. 

Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Total

Tonnages 6.26 3.40 5.50 4.96 5.46 5.60 4.02 4.24 5.20 6.02 4.72 3.82 59.20

Hab. 
participants 1559 1559 1559 1559 1559 1559 1559 1559 1559 1559 1559 1559 1559

Kg/hab. 4.02 2.18 3.53 3.18 3.50 3.59 2.58 2.72 3.34 3.86 3.03 2.45 37.97

 > Les biodéchets Suez Environnement  

Tonnages Heures de 
service Kilomètres

Janvier 3.08 29.92 499

Février 1.44 16.84 339

Mars 2.36 17.33 391

Avril 2.26 12.34 274

Mai 2.28 18.58 358

Juin 2.54 11.92 374

Juillet 1.68 16.75 580

Août 1.44 16.00 576

Septembre 2.64 10.41 285

Octobre 2.86 21.75 484

Novembre 2.20 20.83 454

Décembre 0.98 17.80 503

Total 25.76 210.47 5 117

 > Les biodéchets SICTOM du Val de Saône   

Tonnages Heures de 
service Kilomètres

Janvier 3.18 15.00 250

Février 1.96 9.00 150

Mars 3.14 12.00 200

Avril 2.70 12.00 200

Mai 3.18 18.00 300

Juin 3.06 21.00 350

Juillet 2.34 21.00 350

Août 2.80 24.00 400

Septembre 2.56 12.00 200

Octobre 3.16 15.00 250

Novembre 2.52 9.00 150

Décembre 2.84 9.00 150

Total 33.44 177.00 2 950
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I N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t eI N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t e

VAUVILLERS

SAINT-LOUP-
SUR-SEMOUSE

FOUGEROLLES

SAULX

AMANCE

JUSSEY

PORT-SUR-SAÔNE

SCEY-SUR-SAÔNE

FRESNE-ST-MAMÈS

FRETIGNEY-ET-VELOREILLE

> La collecte du verre ..................................................

ORGANISATION
Le SICTOM dispose de 428 conteneurs à verre sur la 
totalité de son territoire, soit une colonne d’apport 
volontaire pour 147 habitants. 
Selon Eco Emballages la dotation optimale de Points 
d’Apport Volontaire (PAV) verre est d’une colonne 
pour 200 habitants en milieu rural.
Le SICTOM se situe donc au delà des préconisations 
nationales.

Ces PAV sont mis à disposition par le SYTEVOM 
qui gère également la collecte de ces derniers. Les 
communes ont à leur charge l’aménagement des 
points de collecte, l’entretien et la maintenance légère 
des conteneurs et de leurs abords. 

LE VERRE

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Tonnages 1 717.61 1 910.00 1 907.00 2 401.00 2 439.36 2 526.77 2 560.74 2 529.04 2618.19
Habitants 45 184 45 399 45 838 59 573 59 665 63 464 63 279 63 045 62 690
Kg/hab. 38.01 42.07 41.60 40.30 40.88 39.81 40.47 40.11 41.76
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  •  AMANCE  
Z.I. de la Superbe  
03 84 91 21 57 

 •  PORT-SUR-SAÔNE 
Route de Purgerot 
03 84 91 62 26  

•   FOUGEROLLES  
Z.I. de la Gabiotte  
03 84 49 66 69

 •  SAINT-LOUP-
SUR-SEMOUSE 
ZAC de la 
Combeauté  
03 84 94 22 90  

•   FRESNE-SAINT-
MAMÈS 
Route de Vellexon 
03 84 78 07 95

 •  SAULX 
Route de 
Velleminfroy  
03 84 95 93 76

 •  FRETIGNEY 
Lieu dit les 
Rotûres 
03 84 76 03 72

 •  SCEY-SUR-SAÔNE 
Route de la 
Neuvelle 
03 84 92 77 74 

•   JUSSEY 
Jussey la Gare 
Route de 
Cendrecourt  
03 84 68 17 44

 •  VAUVILLERS 
Direction Bains-
les-Bains  
03 84 92 99 36

> Les déchetteries du SYTEVOM .................................
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I N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t e I N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t e

ORGANISATION
Depuis le 1er janvier 2013, les déchetteries sont sous la compétence du SYTEVOM. Il gère à ce 
titre le haut de quai (gardiennage, collecte des matériaux, etc.) et le bas de quai (enlèvement 
des bennes, etc.).

LES DÉCHETS ACCEPTÉS

MÉTAUX
• Ferrailles
• Meubles métalliques
•  Acier, fonte, cuivre, laiton 

aluminium
• Tondeuses
• Tonneaux et bidons vides

CARTONS 
•  Cartons d’emballages propres, 

secs, vides et pliés
• Enveloppes en carton

DÉCHETS VERTS
•  Tailles de haies, déchets 

d’élagage
• Petits branchages 
• Copeaux et les feuilles
• Tonte de gazon

DÉCHETS MÉNAGERS SPÉCIAUX
• Peinture, vernis, colle, solvant, etc. 
• Produits phytosanitaires
• Aérosols non vides, Piles, batteries
• Huile de vidange et de friture
•  Lampes et tubes à économie 

d’énergie

BOIS
• Meubles, chaises, etc. 
•  Encadrement de fenêtre,  

porte, etc. 
•  Planches, bois d’emballage
•  Bois souillé non dangereux
• Gros branchage

GRAVATS
• Mortier, béton, briques
• Tuiles, céramiques, ardoises
•  Argile, sable, pierre, terres non 

polluées
• Lavabos, éviers

TEXTILES
• Vêtements
• Linge de maison
• Chaussures

PNEUS NON JANTÉS
•  Pneus non jantés des véhicules 

légers propres et secs (dans la 
limite de 4 par an)

DÉCHETS SPÉCIFIQUES

   

DÉCHETS ÉLECTRIQUES ET 
ELECTRONIQUES (DEEE)
• Gros électroménager hors froid
• Gros électroménager froid
• Ecrans
•  Petits appareils électroménagers, 

informatiques, électriques, etc.

TOUT-VENANT
• Matelas
• Papiers peints
•  Tout ce qui ne correspond pas à une catégorie ci-dessus et qui n’est pas interdit en 

déchetterie. 

LES DÉCHETS DES DÉCHETTERIES

2014
en Tonnes

2015
en Tonnes

2016
en Tonnes

2017
en Tonnes

2018
en Tonnes

Évolution 
entre 2018 

et 2017

 
CARTON 483 464 501 534 527 -1.31%

 
BOIS 1 835 1 966 1 855 1 907 2 115 10.91%

 
DÉCHETS VERTS 3 050 2 750 3 166 3 135 3 200 2.07%

 
FERRAILLES 700 650 711 785 811 3.31%

 
INERTES 1 872 1 826 1 711 2 034 2 073 1.92%

 
MEUBLES 415 418 877 1 137 1 233 8.44%

 
TOUT VENANT 3 585 3 552 3 595 3 647 3 590 -1.56%

 
PLÂTRE 82 183 172 240 237 -1.25%

 
DMS** 127 118 113 127 124 -2.36%

 
DEE* 571 590 642 643 629 -2.18%

 
AUTRES*** 308 311 376 431 452 4.87%

TOTAL 13 027 12 829 13 718 14 620 14 990 2.53%

* DEEE = Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques

** DMS = Déchets Ménagers Spécifiques (Déchets et résidus de peintures, produits phytosanitaires, aérosols, acides, etc.)

***Autres = Huiles, pneus, articles textiles, cartouches, livres, Ressourcerie, etc.
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Depuis 2009, le 
SICTOM du Val de 
Saône a distribué 

5 997
COMPOSTEURS

I N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t eI N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t e

> La Ressourcerie ........................................................

ORGANISATION
La Ressourcerie, association de collecte d’objets, se présente 
comme une alternative en assurant la remise en état et la vente 
sans but lucratif des objets déposés dans les conteneurs dédiés 
des déchetteries de Fresne-Saint-Mamès, Amance, Jussey, 
Port-sur-Saône, Scey-sur-Saône et Fretigney-et-Velloreille.

Elle permet également l’apport volontaire 
des usagers dans ses locaux. Enfin, elle 
assure également une prestation de 
débarras sous conditions.

 > 77,55 tonnes d’objets ont 
été déposées dans les bennes 
« Ressourcerie » en 2017

> Le compostage  ................................

ORGANISATION
Le SICTOM propose à ses usagers des composteurs en bois de 
600L ou en PVC de 400 L à un prix subventionné. 
En 2018, le SICTOM a vendu 242 composteurs  : 146 en bois en 
96 en PVC. 
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COMPOSTEURS BOIS COMPOSTEURS PVC

> Les encombrants .........

Le SICTOM du Val de 
Saône, comme en 2013, 
n’a pas été sollicité 
afin d’organiser, en 
collaboration avec son 
partenaire de collecte, le 
ramassage des déchets 
encombrants en porte-à-
porte. 

La présence de la Ressourcerie répond à 
des besoins ponctuels.

> Les déchets assimilés ...............................................

Les déchets provenant des établissements 
artisanaux et commerciaux compris dans 
la dénomination des ordures ménagères 
sont collectés en même temps que la 
collecte normale des ordures ménagères 
sous réserve du respect des dispositions du 
décret N°  94.609 du 13 juillet 1994, relatif 
aux déchets d’emballage dont les détenteurs 
ne sont pas les ménages.

 



SICTOM DU VAL DE SAÔNE - RAPPORT D’ACTIVITÉ 2018
41

SICTOM DU VAL DE SAÔNE - RAPPORT D’ACTIVITÉ 2018
40

I N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L e  t r a i t e m e n tI N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L a  c o l l e c t e

> Evolution de la production de déchets .......................
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LE TRAITEMENT 
> Organisation ..........................................................

Le SICTOM a transféré la compétence traitement au SYTEVOM. Le SYTEVOM est un 
syndicat mixte à vocation unique créé en 1993. Il assure pour le compte de ses adhérents :

• le transfert et l’élimination des Ordures ménagères et déchets assimilés,
• les modalités de collecte de tri et de valorisation,
• la collecte et la mise à disposition des Points d’Apport Volontaire Verre.

Le centre de valorisation des déchets de Noidans-le-Ferroux est composé de :
• un centre de tri (capacité 17 000 T / an),
• une unité de valorisation énergétique par incinération (capacité 41 000 T / an).

 

Quai de transfert
Saint-Sauveur

Quai de transfert
Vesoul

CVD Noidans-le-Ferroux
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I N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L e  t r a i t e m e n t I N D I C A T E U R S  T E C H N I Q U E S  >  L e  t r a i t e m e n t

> Traitement des ordures ménagères  ...........................

En 2018, on trouve les apports suivants pour les ordures ménagères : 

 
APPORT SUEZ

CVD  
Noidans-le-Ferroux

APPORT SUEZ
Quai de Transfert 

St Sauveur

APPORT SUEZ
Quai de Transfert 

Vesoul

TOTAL  
en tonnes

Janvier 366.32 220.10 4.40 590.82
Février 299.20 180.06 0.00 479.26
Mars 354.34 192.24 0.00 546.58
Avril 341.18 197.64 0.00 538.82
Mai 393.58 185.96 0.00 579.54
Juin 359.52 202.32 0.00 561.84
Juillet 379.74 202.18 0.00 581.92
Août 345.40 214.08 0.00 559.48
Septembre 320.26 176.36 0.00 496.62
Octobre 356.24 207.48 0.00 563.72
Novembre 358.88 191.38 0.00 550.26
Décembre 301.22 177.76 0.00 478.98
Total en tonnes 4 175.88 2 347.56 4.40 6 527.84

> Traitement du tri  ......................................................

En 2018, on trouve les apports suivants pour le tri sélectif : 

 
APPORT SUEZ
CVD Noidans-

le-Ferroux

APPORT SUEZ
Quai de 

Transfert  
St Sauveur

APPORT SICTOM 
CVD Noidans- 

le-Ferroux 

APPORT SICTOM 
Quai de Transfert 

St Sauveur

TOTAL  
en tonnes

Janvier 148.78 30.44 46.52 155.12 380.86
Février 113.88 23.66 32.78 130.56 300.88
Mars 122.14 24.64 34.20 147.50 328.48
Avril 132.46 17.46 40.92 144.46 335.3
Mai 132.84 27.60 47.00 147.82 355.26
Juin 126.94 25.32 38.38 139.94 330.58
Juillet 136.38 24.34 34.42 152.64 347.78
Août 133.36 20.64 35.42 126.04 315.46
Septembre 127.06 26.16 32.40 135.70 321.32
Octobre 130.32 33.00 24.52 173.84 361.68
Novembre 126.50 23.72 44.38 136.22 330.82
Décembre 123.08 19.76 25.02 155.14 323
Total en tonnes 1 553.74 296.74 435.96 1 744.98 4 031.42

> Traitement des biodéchets ........................................

Le traitement des biodéchets est assuré par Agricompost 70 via un processus de compostage. 
 

 10kg = 4.5kg 
DE BIODECHETS     DE COMPOST 

Collecte de
vos biodéchets

Transport vers
Agricompost 70

Process de compostage

Obten�on d’un
compost de qualité

U�lisa�on du compost
par les agrculteurs locaux

Pour 2018, 59.20 T ont été apportées à la plateforme de compostage Agri compost à 
Montigny-lès-Vesoul (70), et ainsi détournées de l’incinération, ce qui a permis la création 
de 26.55 T de compost. 
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I N D I C A T E U R S  F I N A N C I E R S  >  D é p e n s e s  e t  r e c e t t e s

IND ICATEURS
F INANC IERS

MONTANT ANNUEL GLOBAL 
DES DÉPENSES ET RECETTES
Décomposition du compte administratif 2018, section de fonctionnement par type 
de dépenses et de recettes.  

  

 

 

  

39%
Charges à caractère général
2 098 241,00 €
Dont collecte SUEZ : 1 603 744.82€

13%
Charges de personnel
685 600,00 €

42%
Autres charges de ges�on courante

2 267 300,00 €
Dont SYTEVOM : 2 195 177.36€ 

Adhérent : 1 355 044.35€ 
Traitement : 840 133.01€ 

NS
Charges financières

13 705,00 €

1%
Charges excep�onnelles

23 300,00 €

5%
Amor�ssements
259 788,00 €

92%
Contribu�ons des collec�vités 
adhérentes (Redevance)
5 097 100,00 €

1%
A�énua�on de charges

47 996,00 €

1%
Vente de bacs et composteurs

30 150,00 €

3%
Autres produits de ges�on 

courante
160 000,00 €

NS
Produits excep�onnels
700,00 €

3%
Opéra�ons d'ordre 
comptable
178 335,00 €
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MODALITÉS D’EXPLOITATION

Le coût du prestataire de collecte de SUEZ  ..................

Le service de collecte des ordures ménagères, du 
tri sélectif, et l’évacuation et le déchargement des 
déchets sur les sites de Saint-Sauveur et Noidans-le-
Ferroux ont été confiés à la société SUEZ RV CENTRE 
EST, par contrat, suite à un marché public du SICTOM 
du Val de Saône.

La durée de ce contrat a été fixée à 2 ans à compter 
du 1er janvier 2017 et jusqu’au 31 décembre 2018. 

Répartition du coût de la prestation effectuée par 
Suez Environnement

Le coût global de la prestation pour 2018 s’élève à 1 603 744,82 TTC répartis de la manière 
suivante :

• 1 124 528.86 € TTC au titre de la collecte des Ordures Ménagères
• 467 995.97 € TTC au titre de la collecte du tri sélectif
• 11 220.00 € TTC au titre de la collecte des biodéchets

Le coût du service opérationnel de collecte ..................

Le SICTOM a repris les agents de collecte de la CCVS en 2013, et a créé à cette occasion un 
service opérationnel de collecte. Depuis 2014, les agents du SICTOM collectent uniquement 
du tri.

Le coût global du service opérationnel de collecte pour 2017 s’élève à 399 890,89 € TTC 
répartis de la manière suivante :

Dépenses En € TTC

EAU 264,97 €

ELECTRICITÉ 1 409,15 €

CARBURANT 66 387,16 €

FOURNITURES 3 306,93 €

EPI 4 532,54 €

LOYER 6 960 €

MAINTENANCE VÉHICULES BOM 51 265,47 €

ENTRETIEN LOCAUX 1643,23 €

NOVACOM (Géolocalisation des BOM) 6 036,60 €

REMBOURSEMENT FRAIS 60,62 €

TÉLÉCOMMUNICATIONS 730,22 €

GARDIENNAGE LOCAUX 191,57 €

REDEVANCE OM LOCAUX 232,15 €

SALAIRES 300 982,15 €

TAXE A L'ESSIEU 455 €

VISITES MÉDICALES 798,32 €

ASSURANCES 9 000 €

ÉCHÉANCES PRÊT CAMIONS 1 941,81 €

REMBOURSEMENT SALAIRES - 49 347 €

TOTAL 399 890.89 €

70,12%

29,18%

0,70%

Collecte Biodéchets

Collecte TRI

Collecte OM
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LE TRAITEMENT 

Le traitement et le transport des OM ............................

Le SYTEVOM qui effectue le traitement 
des Ordures Ménagères, facture à ce titre 
117  € HT la tonne incinérée en 2018. A 
noter que le transfert des OM du quai de 
Saint Sauveur au SYTEVOM est compris 
dans le prix à la tonne. 

Le coût du traitement des Ordures 
Ménagères pour 2018 s’élève donc à 
840 133,01€ TTC. 

Le traitement des biodéchets .......................................

Le traitement des biodéchets collectés 
dans le cadre de l’expérimentation a été 
confié à Agri compost 70, qui facture à ce 
titre 55€ HT la tonne.
Le coût du traitement des biodéchets pour 
2018 s’élève donc à 3 500,53 € TTC. 

Coût du traitement des biodéchets 

 55€ H.T. 
la tonne

LA COTISATION ADHÉRENT 

La cotisation adhérent .................................................

Le SYTEVOM assure également la gestion des déchetteries et les modalités de collecte et de 
valorisation des déchets recyclables. A ce titre, le SYTEVOM demande à ses adhérents une 
cotisation à hauteur de 19,65 € HT par habitant pour 2018. 

La cotisation adhérent du SYTEVOM pour 2018 s’élève donc à 1 355 044.35 € TTC.

19,00

19,50

20,00

20,50

21,00

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Evolu�on de la co�sa�on habitant en € HT
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MODALITÉS DE FINANCEMENT
 

Mode de financement ..................................................

Le service de collecte des déchets assuré par le SICTOM du Val de Saône est financé par la 
redevance incitative reversée par les adhérents.

Votés par le Comité Syndical par délibération du 6 Décembre 2017, les tarifs comprennent :
• une part fixe établie en fonction du volume du bac,
• une part variable calculée en fonction du volume du bac et du nombre de levées.

PART FIXE La levée 
tarif réduit

PART VARIABLE 
La levée tarif 

normal
Forfait de service

CONTENEUR AGRÉÉ 
80 LITRES

89.60 €
soit 1.12 €/litre

0.31 € 7.90 €
7.19€

A partir de la 13ème levée et 
après « forfait de service » de 
28.74€ (soit 7.19€/trimestre)

CONTENEUR AGRÉÉ 
140 LITRES

93.80 €
soit 0.67 €/litre

2.85 € 8.10 € -

CONTENEUR AGRÉÉ 
240 LITRES

160.80 €
soit 0.67 €/litre

5.07 € 9.23 € -

CONTENEUR AGRÉÉ 
340 LITRES

234.60 €
soit 0.69 €/litre

7.28 € 12.30 € -

CONTENEUR AGRÉÉ 
660 LITRES

455.40 €
soit 0.69 €/litre

13.99 € 15.68 € -

PART FORFAITAIRE 
(forfait dérogatoire)

60.00 €

Le montant facturé par le SICTOM du Val de Saône à ses adhérents au titre de l’année 
2018 en redevance incitative est de  : 4 781 614.14 € (régularisations sur l’année en cours 
comprises).

Aides reçues des Eco-organismes et recettes perçues 
au titre de la valorisation matière ......

C’est le SYTEVOM qui est en contrat avec les 
Eco Organismes et qui se charge des reventes 
matériaux. C’est donc le syndicat de traitement 
qui perçoit les aides.  
Cependant, en fonction de ses 
performances de collecte sélective 
(critères évaluées  : quantité et qualité), 
le SYTEVOM restitue 
au SICTOM du Val 
de Saône une 
partie des sommes 
perçues. 

 2017 2016 2015 2014 2013 2012

Intéressement  
à la CS 431 198.04€ 428 708.58 € 257 268.47 € 243 197.93 € 193 656.71 € 187 603.77 €

Soutien 
communication 14 783.83 € 14 600.82 € 10 167.25 € 11 426.62 € 8 835.72 € 7 293.23 €

TOTAL 445 981.87€ 443 309.40 € 267 435.72 € 254 624.55 € 202 492.43 € 194 897.00 €

 

 

 

 

0,00 €

200 000,00 €

400 000,00 €

600 000,00 €

2012 2013 2014 2015 2016 2017

Evolu�on des reversements depuis 2012

Le montant des 
aides restituées 

pour 2017 s’élève à 
443 309,40 € TTC. 

Pour 2018,  
le montant est 

inconnu à ce jour. 
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I N D I C A T E U R S  F I N A N C I E R S  >  R é p a r t i t i o n  d u  c o û t  g l o b a lI N D I C A T E U R S  F I N A N C I E R S  >  R é p a r t i t i o n  d u  c o û t  g l o b a l

Coût global à la tonne ..................................................

Coût global 
à la tonne de 

déchets(1)

Coût global à la 
tonne d’Ordures 

Ménagères

Cotisation SYTEVOM
Cotisation adhérent et traitement

77.77 € 336.28 €

Collecte
Prestation SUEZ et Service opérationnel SICTOM

70.98 € 306.94 €

Frais de structure 
Personnel, Administration, Facturation, etc.

27.87 € 120.50 €

Post-exploitation CET de Scey-sur-Saône 3.15 € 13.64 €

Amortissement
Bacs OM, bacs de tri, composteurs, locaux  et BOM

9.20 € 39.80 €

Charges financières 0.49 € 2.10 €

TOTAL 189.46 € 819.25 €

(1) Y compris la collecte sélective, les biodéchets et les déchetteries.

RÉPARTITION DU COÛT GLOBAL

Coût global à l’habitant  ...............................................

Dans le cadre d’une tarification incitative, le coût ramené à l’habitant n’est plus pertinent. 
Ce sont les bacs qui sont facturés. La dépense de collecte se répartit entre les adresses. La 
tarification ne tient plus compte du nombre de personnes au foyer, mais de la taille du bac 
et du nombre de levées.

Coût global à 
l’habitant

Cotisation adhérent : SYTEVOM 21.62 €

Collecte : Prestation Suez 25.58 €

Collecte : Service opérationnel SICTOM 6.38 €

Traitement 13.40 €

Personnel 5.25 €

Post-exploitation CET de Scey-sur-Saône 1.42 €

Frais de structure 7.30 €

Amortissement : Bacs OM, tri, composteurs et BOM 4.14 €

Charges financières 0.22 €

TOTAL 85.31 €
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P E R S P E C T I V E S

PERSPECT IVES

PERSPECTIVES 
•  Renouvellement du marché de collecte et extension du territoire 

collecté en tri par le service opérationnel du SICTOM.

•  Poursuite des réflexions et des études pour la réduction des points 
noirs et l’optimisation et la sécurité des parcours de collecte.

•  Poursuite de l’expérimentation nationale menée par Eco-Emballages.

•  Renforcement des brigades du tri, et des actions de communication 
pour réduire le taux de refus.

• Intégration du SICTOM de Gray.

•  Poursuite de l’expérimentation de la collecte des biodéchets en 
Apports Volontaires. 

 
•  Développement d’actions de prévention (projet de bacs ludiques et de 

gobelets réutilisables, étude sur les couches lavables). 
 

• Projet de construction d’un nouveau bâtiment.
 

•  Étude sur l’opportunité de développer la collecte des biodéchets en 
PAV sur tout le territoire du syndicat.
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